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DÉPLACEMENTS

En 2001, la dépense régionale totale liée
aux déplacements franciliens s’est élevée 
à 32,92 milliards d’euros (8 % du PIB
régional). Cette dépense est en hausse 
de 2,7 % par rapport à 2000. 
La dépense pour voitures particulières
(hors dépenses de voirie) s’élève à 
23,18 milliards d’euros, et représente 70,5 % de
la dépense régionale totale pour environ 70 %
des kilomètres parcourus par les voyageurs.
Les dépenses de fonctionnement ont diminué
entre 2000 et 2001 essentiellement grâce à
la baisse des prix des carburants. Dans le
même temps, les dépenses d’acquisition de
voitures particulières ont fortement augmenté
(+ 9,6 %) pour deux raisons : les achats de
véhicules neufs et d’occasion ont été
importants en 2001 et le prix moyen d’achat
des véhicules neufs s’est accru de 4,9 % 
(en monnaie constante) entre 2000 et 2001.
La dépense pour les transports en
commun est de nouveau en hausse en 2001.
Elle représente 6,29 milliards d’euros. La
hausse de la dépense est surtout liée à la
reprise de l’investissement en 2001
(+ 3,8 %), l’effort se concentrant sur le
matériel roulant et la modernisation. 
La part des ménages et des employeurs
dans le financement des dépenses de
fonctionnement s’accroît au fil du temps,
elle s’élève à près de 70 % du total de la
dépense en 2001.
La dépense pour les autres modes de
déplacements est nettement moins élevée :
0,75 milliard d’euros pour les deux-roues
motorisés et 0,73 milliard d’euros pour les taxis.

Le coût des effets externes des transports
(accidents, bruit, pollution, effet de serre 
et congestion) est estimé en 2001 à plus 
de 5 milliards d’euros. Les modes de
déplacements individuels génèrent la plus
forte partie de ces coûts (76 % pour 
les voitures particulières et 17 % pour les
deux-roues motorisés). Les accidents de la
circulation et la pollution sont les
externalités les plus valorisées. 
Au total, pour la collectivité, le coût des
déplacements en transports en commun 
est en général moins cher qu’en voiture
particulière (jusqu’à près de 4 fois) sauf pour
des déplacements liés aux achats / loisirs 
à partir de la grande couronne.
Plus de détails sur www.stif-idf.fr

Le projet de loi sur les libertés et
responsabilités locales prévoit la
prochaine décentralisation du
STIF avec le retrait de l’État de
son Conseil d’administration.
Depuis bientôt trois ans, et
l’application de la loi SRU qui a
permis l’entrée du Conseil
régional au sein du STIF, le
syndicat est monté en puissance
dans  son  rô le  d ’autor i té
organisatrice en rassemblant 
les collectivités publiques qui
contribuent au financement 
des transports en commun 
en Ile-de-France.

Le STIF s’est affirmé comme le
garant d’un système de transport
intégré, cohérent, proposant une
offre de transport adaptée et de
qualité. Il sera appelé à le
demeurer plus que jamais dans
un cadre décentralisé, avec au
sein de son futur Conseil
d'administration des collectivités
locales aux responsabilités
accrues, mais aussi fort de
nouvelles compétences qu’il
pourra exercer au mieux en
regard de son expérience, de son
expertise et de sa connaissance
des grands enjeux.

C’est donc avec confiance que 
le STIF prépare son avenir,
conscient des exigences encore
plus fortes à son égard des
collectivités locales, mais prêt à
franchir une nouvelle étape dans
son développement afin de
relever le défi d’un transport
public moderne et performant
répondant aux attentes de tous
les Franciliens.

Le Compte Déplacements des Voyageurs en Ile-de-France présente depuis
1981 le montant de la dépense totale liée aux déplacements de personnes
en Ile-de-France, analyse les flux monétaires associés, et propose 
une évaluation du coût social des différents modes de transport. 
Les derniers résultats disponibles concernent l’année 2001.
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“Les déplacements en transports en commun 
coûtent, en général, près de 4 fois moins cher 

à la collectivité que ceux en voiture particulière.“

Transports en commun .......................... 19 %

Taxis .......................................................... 2 %

Voitures particulières ............................ 70,5 %

Voirie, police de la circulation .................. 6 %

Deux-roues motorisés............................ 2,5 %

Décomposition de la dépense globale 
par activité 2001

Total : 32,92 milliards d’euros

Transports en commun

Voitures particulières

Taxis
Voirie, police 
de la circulation

Deux-roues motorisés

AUTORITÉ ORGANISATRICE
DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE



Le tramway
Après un peu plus deux années de travaux, le prolongement 
du tramway T1 de Bobigny à Noisy-le-Sec, opération 
inscrite au contrat de plan État-Région, a été inauguré
le 14 janvier dernier.
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Ce prolongement, d’une longueur de
2,9 km, dessert les trois communes de
Bobigny, Bondy et Noisy-le-Sec, grâce à
cinq nouvelles stations, en correspondance
avec la ligne E du RER, la ligne 5 du métro
et plusieurs lignes de bus, dont les
itinéraires ont été modifiés à cet effet.
Fonctionnant du lundi au dimanche, de
5 h 30 à 0 h 15, avec une fréquence de
4 minutes entre chaque rame en heures
de pointe, il accueillera un trafic de
100 000 voyages/jour.

Cette réalisation témoigne de la volonté
du STIF et de la Région d’améliorer les
liaisons de banlieue à banlieue avec le
tramway, mode de transport rapide,

régulier, silencieux, non polluant,
confortable et accessible aux
personnes à mobilité réduite.
Elle s’inscrit également dans 
un projet de maillage plus vaste
qui prévoit le prolongement 
du T1 vers Montreuil et Fontenay-
sous-Bois.

Le financement de cette opération
approuvée par  le  ST IF  s ’é lève à
80,95 millions d’euros (hors matériel
roulant), assuré par l’État, la Région, 
le département de la Seine-Saint-Denis 
et la RATP. Ce nouveau tronçon du
Tramway T1 est en service depuis 
le 15 décembre 2003.

Une décision concernant la prise en charge
par le STIF et la Région de l’équipement
en valideurs NAVIGO de l’ensemble des
bus OPTILE a été prise en avril 2003. 

Une modification concernant les
subventions des équipements a été
introduite à l’issue d’une nouvelle
délibération du Conseil d’administration
du STIF, le 13 février 2004. 
Initialement, ce dernier avait retenu la
somme de 30 millions d’euros pour
l’ensemble du programme, subventionné
à hauteur de 15 millions par le STIF sur le
produit des amendes, l’autre moitié étant
apportée par la Région.

Les nouvelles modalités de financement
des valideurs NAVIGO devront se faire
dans le cadre de cette enveloppe, mais la
procédure qui prévoyait la mise en place
d’un groupement d’achat a évolué à la
demande d’OPTILE vers des appels
d’offres par entreprise, sur la base d’un
cahier des charges commun, un contrat
de mandat entre OPTILE et ses adhérents
précisant les délais et les règles de mise
en concurrence.

Afin de préciser les droits et obligations
de l’association OPTILE, de ses adhérents
et du STIF, un “protocole télébillettique”
en quatre volets a été élaboré :
- les équipements, avec notamment les
conditions et le calendrier de passation
des commandes par OPTILE et les
montants et conditions des subventions
apportées par le STIF ;
- la sécurité informatique, avec les
obligations inscrites dans une convention
SECURE ;

- les comptages, avec des garanties
apportées par le STIF sur les abonnements
compensés, telle la carte Orange ;
- la vente, avec la création d’un réseau
de dépositaires et d’agences NAVIGO
permettant notamment aux entreprises
de vendre la carte Orange dès leur
équipement en télébillettique.

Avec l’adhésion du réseau OPTILE au projet
NAVIGO (l’équipement des 4 000 bus
privés devant être achevé fin 2005), 
le STIF conforte sa politique de
modernisation des réseaux qui vise à
favoriser l’intermodalité et simplifier
l’usage des transports en commun en
Ile-de-France.

Le projet de déploiement de la télébillettique se poursuit en Ile-de-France avec l’équipement du réseau de bus privés
OPTILE en valideurs et en systèmes de vente.

“L’équipement des 
4 000 bus privés devrait
être achevé fin 2005.”
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Assistaient Žgalement ˆ cette inauguration
Jean-Paul Huchon, PrŽsident de la RŽgion 
Ile-de-France, Robert ClŽment, PrŽsident 
du Conseil GŽnŽral de la Seine-Saint-Denis,
Anne-Marie Idrac, PrŽsidente-Directrice
gŽnŽrale de la RATP et Michel Sappin, PrŽfet
de la Seine-Saint-Denis.

Emmanuel Duret, Directeur général du STIF lors
de son discours inaugural représentant
Bertrand Landrieu, Président du Conseil
d’administration du STIF.


